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                            COMMUNE DE RUMILLY-EN-CAMBRESIS

                                                          -oOo-

                                 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL




                  SEANCE DU 22 AVRIL 2011
                                                                               -oOo-

L’an deux mille onze, le vingt deux Avril à dix huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Rumilly-en-Cambrésis, légalement convoqué le 18 Avril 2011 du même mois, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel LIENARD, Maire.

Membres en exercice : 


16
Membres présents :      


14
Membre excusé ayant donné pouvoir :          1
      - Madame ROBERT qui a donné procuration à Monsieur Michel LIENARD, Maire
Etaient présents :  Monsieur Michel LIENARD, Maire

                              Messieurs GODECHOUL - SEILLIER - CATTEAU, Adjoints
                
                              Messieurs BROCHET- LEPILLIEZ -POUILLAUDE - FICHAUX -


                  COCRELLE - LANCEL - TASARZ, conseillers municipaux                  
                        
                              Mesdames DEBUT - FER - VAILLANT , conseillères municipales
Etait excusée : Madame Hélène ROBERT

Etait absente :  Madame Corinne GOZE
Secrétaire de séance : Madame Véronique DEBUT
                                                     -oOo-

La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur le Maire qui procède à l’appel.
Le quorum est atteint.
Monsieur le Maire désigne la secrétaire de Séance à savoir Madame Véronique DEBUT, aucune observation n’est formulée.
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal, le précédent procès-verbal en date du 30 Mars 2011.
Madame Josette VAILLANT, conseillère municipale, demande la parole concernant le compte rendu du conseil municipal du 30 mars 2011. 
Monsieur le Maire accorde la parole à Madame VAILLANT. 

Madame VAILLANT remet en cause la rédaction du compte-rendu du 30 Mars 2011 qui selon elle, ne traduit pas la vérité et signale qu’elle votera contre son approbation. 
Madame VAILLANT donne lecture d’un discours aux élus du Conseil Municipal en s’adressant directement aux concitoyens présents dans la salle et en se retournant sans cesse vers eux. Cette manière d’agir est inacceptable et insupportable, car Madame VAILLANT est éprise d’un délire coutumier à savoir : une extrême convoitise de la fonction du Maire.

Monsieur le Maire en prend note.

Le compte-rendu est approuvé par l’assemblée délibérante à la majorité.

Seule Mme Josette VAILLANT, conseillère municipale, a voté contre.
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Point d’information de Monsieur le Maire sur le Plan Local d’Urbanisme aux membres du Conseil Municipal.
Monsieur le Maire rappelle quelques points aux élus du Conseil Municipal, relevant de la procédure du P.L.U et de son approbation en date du 8 Octobre 2010.

Tout d’abord Monsieur le Maire rappelle que la commune de Rumilly-en-Cambrésis comprend 1544 habitants permanents avec un fort taux de propriétaires fonciers très attachés à leur commune et aussi en raison de la notion de la valeur de leur bien.

Il existe une extrême exigence sur la qualité de vie rurale ainsi que la protection des espaces naturels. Preuve en est le militantisme des propriétaires pour la défense de leurs quartiers ou des sites particuliers.

Durant les études du P.L.U, la municipalité a donc mené une concertation très active auprès des habitants, à la fois pour expliquer ses propres choix et entendre leurs propositions et revendications. 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Rumilly-en-Cambrésis, la commune a recruté le cabinet SOREPA qui mènera l’ensemble des études préalables nécessaires au dossier du P.L.U.

Monsieur le Maire rappelle que c’est le 27 Octobre 2008 qu’a eu lieu la présentation du

projet par le cabinet d’études SOREPA fixant les objectifs de l’élaboration du P.L.U.

Cependant, Monsieur le Maire rappelle que c’est courant Juillet 2009 qu’il a du écourter ses vacances car une pétition circulait sur une certaine rumeur mensongère par rapport au projet du P.L.U.
Le Maire regrette profondément que certaines personnes soient venues accrocher un panneau sur la façade de sa propriété. Cette démarche est inacceptable dans le cadre de la concertation et de l’élaboration du projet du PLU.

C’est le 8 Octobre 2010 que le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité le projet du Plan Local d’Urbanisme où était joint le rapport circonstancié de l’enquêteur publique.

On s’interroge, si ce rapport n’est pas le sujet qui a déclenché un contrôle approfondi.

En effet, Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il regrette profondément que les personnes ayant conduit cette pétition n’aient pas fait acte de courage lors de l’enquête publique du P.L.U, qui permettait d’enregistrer les observations de chaque concitoyen. 
Il est vrai qu’il est parfois difficile de s’identifier au moyen d’une signature.

Le plus regrettable dans cette affaire, c’est que Monsieur le Maire a pris le temps et a pu
identifier la taupe et ses associés, constitués de trois membres du Conseil Municipal.
Monsieur le Maire indique que la population reconnaitra bien entendu ces personnes.

A ce titre, je vous retranscris le paragraphe émanant du rapport du Commissaire-Enquêteur qui a été adressé à Monsieur le Préfet.
Incidents au cours de l’enquête et climat dans lequel s’est déroulée l’enquête publique.
« Aucun incident n’est venu perturber l’Enquête et les permanences se sont déroulées calmement avec un  nombre important de consultations et de remarques.
Quelques élus municipaux, adjointe, déléguée ou conseillers sont venus présenter quelques doléances sur leur participation à l’élaboration du projet. Il semblerait qu’un climat assez difficile règne au sein du Conseil Municipal notamment sur ce projet.
Mais aucune remarque de fond sur le P.L.U n’a été signalée ou notifiée par ces élus et je leur ai signalé que les tensions internes n’étaient absolument pas de ma compétence. »
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Entre temps, Monsieur le Préfet a exercé le contrôle de légalité portant sur ce projet, et a demandé le retrait de la délibération du 8 Octobre 2010 approuvant le Plan Local d’Urbanisme de RUMILLY-en-CAMBRESIS, selon les motifs ci-dessous :
- Projet consommateur d’espaces ruraux
- Projet facteur de déséquilibre du développement

- Projet susceptible de générer des effets ségrégatifs
   Pour autant, le projet présenté ne propose aucune action relative à la requalification du
   parc privé ancien ou a la reconquête des friches urbaines à savoir de nombreux 

   logements vacants en courées ou cœurs d’ilôts.

- Problématique des risques d’inondation

- Problématique de l’amendement DUPONT

Face à cet état de fait, Monsieur le Maire avait deux solutions à savoir :

- Soit retirer la délibération approuvant le P.L.U et représenter un nouveau Plan Local 

   d’Urbanisme en construisant dans les cœurs d’ilots et en apportant les amendements 
   relatifs aux autres points évoqués ci-dessus.
- Soit démontrer dans le cadre de l’intérêt général que le projet du PLU qui a été 
   approuvé était compatible et dans ce cas, les observations pouvaient être levées au 
   titre d’une future révision du projet.
   Monsieur le Maire insiste et précise que pendant sa mandature, il s’efforcera de ne 
   jamais présenter de projet dans les cœurs d’ilots.

Pour toutes ces raisons et compte tenu des éléments complémentaires qui ont été apportés au dossier du P.L.U, Monsieur le Préfet a décidé de ne pas donner de suite contentieuse à cette affaire.
Délibération portant sur la désignation de conseillers municipaux délégués auprès  

de la Communauté d’Agglomération de Cambrai à savoir : 1 titulaire et 1 suppléant.

Vu du Code Général des collectivités territoriales CGCT,

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de Cambrai en date du 21 novembre 2008 décidant de modifier l’article 6 de ses statuts  s’agissant de la représentation des communes membres,

Vu la délibération du conseil municipal de Rumilly-en-Cambrésis en date du 16 décembre 2008 donnant un avis favorable à la modification de l’article 6 des statuts de la Communauté d’Agglomération de Cambrai,

Vu l’arrêté de Monsieur le Sous-Préfet de Cambrai portant modification statutaire de la Communauté d’Agglomération de Cambrai.

Considérant la démission des deux conseillers municipaux de la Commune, représentant la commune auprès de la C.A.C, en leur qualité de titulaire pour Monsieur Stephan FROMONT et de suppléante pour Madame Véronique BRICOUT,

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante, qu’il est nécessaire de représenter la commune auprès de la Communauté d’Agglomération de Cambrai, en renouvelant ces deux représentants.
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Monsieur le Maire invite donc les membres du Conseil Municipal à procéder aux élections des délégués titulaire et suppléant en remplacement de Monsieur FROMONT et de Madame BRICOUT et propose aux candidats de se manifester.
- Monsieur Robert SEILLIER se propose en tant que délégué titulaire

- Monsieur Damien LANCEL se propose en tant que délégué suppléant

Monsieur le Maire soumet ces désignations au vote. Il règne une confusion en ce qui concerne le vote de Madame FER. Monsieur le Maire intervient pour des précisions quant au vote de Madame FER.

Le résultat définitif du vote de l’assemblée délibérante approuve à la majorité la désignation des représentants de la commune auprès de la C.A.C sauf :

- Monsieur FICHAUX qui s’abstient

- Madame FER qui vote contre

- Madame VAILLANT qui vote contre 
Madame VAILLANT prend la parole sans l’avoir demandée et ne respecte pas les règles

de fonctionnement du Conseil Municipal et profère en ricanant les propos suivants « C’est çà les délégués de la C.A.C, alors là ». 
Délibération portant sur la désignation de conseillers municipaux délégués auprès  

du Syndicat Intercommunal de l’Energie du Cambrésis. (S.I.D.E.C) -Remplacement 

d’un titulaire et d’un suppléant. 

Vu du Code Général des Collectivités Territoriales CGCT,
Considérant la démission des deux conseillers municipaux de la Commune, représentant
la Commune auprès du S.I.D.E.C, en leur qualité de titulaire pour Monsieur Stephan FROMONT et de suppléant pour Monsieur Jean Hugues NORMAND,

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante, qu’il est nécessaire de représenter la commune auprès du S.I.D.E.C, en renouvelant les deux représentants.

Monsieur le Maire invite donc les membres du conseil municipal à procéder aux élections des délégués titulaire et suppléants et propose aux candidats de se manifester
- Monsieur François POUILLAUDE - se propose délégué titulaire au lieu de suppléant 
- Monsieur Vincent  LEPILLIEZ       - se propose 1er délégué suppléant
- Monsieur Guillaume BROCHET   - se propose 2ème délégué suppléant

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, adopte ces désignations à l’unanimité.
Délibération portant désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au
plan communal  de sauvegarde.

Considérant la délibération du Conseil Municipal du 30 Mars 2011 approuvant la mise en place du Plan Communal de Sauvegarde sur la Commune,

Considérant la démission de Monsieur Jean Hugues NORMAND, conseiller municipal, représentant la commune en qualité de titulaire au titre du P.C.S

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante, qu’il est nécessaire de représenter la commune dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde et invite donc les membres du conseil municipal à procéder aux élections des délégués titulaire et suppléant. Il propose

aux candidats de se manifester.
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- Monsieur Gérard CATTEAU se propose en qualité de délégué titulaire

- Monsieur Didier COCRELLE se propose en qualité de délégué suppléant

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité, les désignations proposées.
Ont voté contre :

- Madame VAILLANT

- Madame FER

- Monsieur FICHAUX

Délibération portant sur le vote du Budget Primitif 2011 de la Commune - Vote des taux d’imposition communaux.

Monsieur le Maire soumet le Budget Primitif 2011 aux membres du Conseil Municipal, appuyé de l’ensemble des documents de nature à justifier les propositions. 
                   Le Conseil Municipal,

                            Vu l’instruction comptable M14,

                   Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

                   Vu le projet de budget pour l’année 2011, élaboré sans recours à l’augmentation des

                   impôts communaux,  s’établissant comme suit :

                   Section de Fonctionnement                            Section d’Investissement

                     - Dépenses
961 175,66 €
              
    - Dépenses         641 908,86 €

                     - Recettes        961 175,66 €                           - Recettes           796 667,52 €  
                   Considérant qu’il convient de fixer les taux des impôts locaux à percevoir au titre de l’année
                   2011, et après en avoir délibéré, le conseil municipal

                   - Fixe les taux des impôts directs locaux à percevoir au titre de l’année 2011 à :

                   

- 10,50 % - Taxe d’habitation

                             
- 10,15 % - Taxe foncière (Bâti)

                       
- 35,09 % - Taxe foncière (Non bâti)

                   - Précise que ces taux assurent pour l’exercice, le produit total des impôts directs communaux
                      et permettent de financer les dépenses courantes de fonctionnement de la commune.

                    Monsieur le Maire dresse un état des lieux sur la situation des réalisations des équipements

                    dans la commune. Il rappelle aux élus qu’ils sont à mi-mandat du mandat électif 2008-2014,
                    et précise que le programme annoncé en début de mandat est actuellement achevé. 

                    La réalisation de l’ensemble des équipements communaux ont contribué à l’embellissement du 


 village, à sa sécurisation, à sa modernisation ainsi qu’à une amélioration de son cadre de vie.


Quelques chiffres sont significatifs :
                   Afin de permettre la réalisation des investissements, la commune a perçu des subventions et des 


financements directs à hauteur de 1 500 000 €, et le taux d’endettement actuel est similaire à

                   celui du début de mandat de 2008. De plus, nous n’avons jamais augmenter la base des taux 

                   d’imposition de la commune. 


Le maire indique que la trésorerie de la commune en fin d’exercice 2010 est largement
                   supérieure à celle de l’exercice de 2008.

                   Monsieur le Maire invite l’assemblée délibérante à un vote de confiance, qui adopte à 

                   l’unanimité le budget primitif 2011 du budget principal de la commune, tel que présenté.
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Délibération portant sur le  Budget  Primitif 2011 - Budget du Service des Eaux et Assainissement.
Monsieur le Maire soumet aux membres du Conseil Municipal, le Budget Primitif 2011 du Service des Eaux et Assainissement de la commune, appuyé de l’ensemble des documents de nature à justifier les propositions. 
                   Le Conseil Municipal,

                   Vu l’instruction comptable M49,

                   Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

                   Vu le projet de budget pour l’année 2011, établit comme suit :

                   Section de Fonctionnement                            Section d’Investissement

                     - Dépenses
 448 119,03 €
               - Dépenses      44 624,41 €

                     - Recettes       448 119,03 €                           - Recettes      298 801,44 €                                                         

                   Monsieur FICHAUX demande la parole à Monsieur le Maire qui lui accorde.

                   Monsieur FICHAUX fait part de son étonnement de la variation 2011/2010, relative 

                   aux charges de fonctionnement afférentes aux charges de personnel supportées par

                   Le budget du S.E.A.

                   En réponse, Monsieur le Maire signifie également son étonnement à Monsieur FICHAUX ainsi

                   que sa méthode, en lui rappelant plusieurs points. 

                   Tout d’abord, il rappelle à Monsieur FICHAUX qu’il est membre de la commission du Syndicat
                   des Eaux et que cette mission devrait lui permettre la maîtrise et la compréhension du            

                   fonctionnement du S.E.A.  
                   A cela, Monsieur le Maire ajoute que Monsieur FICHAUX a eu connaissance de délibérations  

                   inscrites à l’ordre du jour, fixant le principe de la prise en charge des frais de fonctionnement.
                   Enfin, Monsieur le Maire lui rappelle que le Jeudi 21 Avril 2011, lors de la réunion

                   municipale préparatoire, il n’a émis aucune remarque et n’a fait aucune proposition.

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adoptent à la majorité le budget primitif 2011 du Service des Eaux et Assainissement, tel que présenté.
Ont voté contre : Monsieur FICHAUX et Madame VAILLANT

Monsieur le Maire tient à apporter quelques explications quant au contentieux qui existe

toujours depuis trois ans entre NOREADE et la commune. Le budget du Service des Eaux et Assainissement de la commune doit supporter les 120 000 € liés au fonctionnement ainsi que la part relevant de l’investissement.
Monsieur le Maire précise qu’il est inutile de polémiquer par rapport à l’ancien Conseil Municipal, du fait que nous nous devons d’assurer la continuité du service public. Cependant, Monsieur le Maire rappelle que dans ce dossier, la décision leur incombait.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que NOREADE a ordonner par voie de commandement, le paiement des sommes dues par la Commune. A ce titre, Monsieur le Maire précise qu’il a fait bloquer cette procédure, cependant il indique que ce litige persiste.
Monsieur le Maire signale que ce contrat n’est pas explicite et n’est pas structuré du fait qu’il n’indique aucun montant répondant à cet investissement. 
Initialement la commune avait donné son accord pour 230 000 € alors qu’aujourd’hui, NOREADE nous réclame près de 460 000 €. Monsieur le Maire explique à l’assemblée que face à cette situation, il est impossible d’appliquer ce contrat car il faudrait augmenter le prix de l’eau.  
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Délibération portant sur la participation directe de la Commune de Rumilly-en-Cis 
aux charges syndicales du Syndicat Intercommunal de l’Energie du Cambrésis.

Conformément à l’article L. 5212-20 du Code Général des Collectivités territoriales,  Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée délibérante du courrier de Monsieur le Sous-Préfet, reçu en Mairie en date du 5 Février 2011, portant application du Livre II, Titre 1er, Chapitre II, Section 4 du Code Général des Collectivités Territoriales, au titre de la coopération intercommunale.

Considérant que Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal de l’Energie du Cambrésis, a fait connaître à Monsieur le Sous-Préfet, que le Comité Syndical avait opté pour la participation directe de notre commune aux charges syndicales, il est donc demandé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur ce choix, afin que Monsieur le Sous-Préfet puisse le notifier auprès des services fiscaux dans les meilleurs délais.      



Les  membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité ce choix.

Participation directe de la commune de Rumilly aux charges syndicales du Syndicat Intercommunal des eaux de Rumilly-en-Cambrésis - Crèvecoeur-sur-l’Escaut - Les Rues 

des Vignes.

Conformément à l’article L. 5212-20 du Code Général des Collectivités territoriales,

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée délibérante du courrier de Monsieur le Sous-Préfet,  reçu en Mairie en date du 28 Janvier 2011, portant application du Livre II, Titre 1er, Chapitre II,

Section 4 du Code Général des Collectivités Territoriales, au titre de la coopération intercommunale.

Considérant que Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal  des Eaux de Rumilly-en-Cis, Crèvecoeur-sur-l’Escaut et les Rues des Vignes, a fait connaître à Monsieur le Sous-Préfet, que le Comité Syndical avait opté pour la participation directe de notre commune aux charges syndicales.

Il est donc demandé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur ce choix, afin que Monsieur le Sous-Préfet puisse le notifier auprès des services fiscaux dans les meilleurs délais.      

                   Les  membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité ce choix.

Délibération portant sur la participation du budget S.E.A au fonctionnement                         du Syndicat des Eaux.
                    Monsieur le Maire précise à l’assemblée délibérante, le principe de la participation du budget
                    S.E.A au fonctionnement du Syndicat des Eaux.

                    L’inscription de cette participation aux charges de fonctionnement au budget primitif 2011
                    est de 12 000 €.

                    Monsieur le maire précise que cette participation pourra être revalorisée en fonction de
                    l’évolution de la prise en charge de travail et des frais y afférents.

                    Monsieur le Maire propose à l’assemblée de bien vouloir se prononcer sur le principe de la
                    participation du budget S.E.A aux charges inscrites en section de fonctionnement du budget
                    primitif 2011 du S.E.A, au bénéfice de la section de fonctionnement du budget primitif 2011
                    du syndicat des Eaux. 
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Délibération portant sur la participation du budget S.E.A aux charges de personnel

du budget principal de la Commune.

                   Monsieur le Maire précise à l’assemblée délibérante, le principe de la participation

                   du budget S.E.A aux charges de Personnel du budget de la commune.

                   L’inscription de cette participation aux charges de fonctionnement sera inscrite au budget

                   primitif 2011 et pour les années à venir en dépense de fonctionnement du budget S.E.A et

                   en recette de fonctionnement au budget principal, selon un état descriptif joint, faisant état de
                   la répartition de la masse salariale en fonction des charges de travail financière, administrative
                   et technique. 

                   Monsieur le maire précise que cette participation pourra être revalorisée en fonction de
                   l’évolution répondant à la prise en charge de travail. 

                   Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de bien vouloir se prononcer sur le
                   principe de la participation du budget S.E.A aux charges inscrites en dépenses de la section                       

                   de fonctionnement du budget primitif 2011 du S.E.A, au bénéfice des recettes de la section

                   de fonctionnement du budget primitif 2011 du syndicat des Eaux. 

                   Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le principe à l’unanimité. 

Délibération portant sur l’actualisation de la convention de mise à disposition des services
de la D.D.T.M pour l’instruction des actes nécessaires d’urbanisme de la commune, au titre de l’Application du Droit des Sols.

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante, qu’il a reçu de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, une nouvelle convention de mise à disposition
gratuite des services de la délégation territoriale aux fins d’instruction des autorisations d’urbanisme sollicitées sur l’ensemble du territoire de la Commune.
(article L 422-8 du Code de l’Urbanisme).

Cette convention s’inscrit dans l’objectif d’amélioration du service rendu aux administrés,

et de la simplification des procédures pour une meilleure sécurité juridique. Cette convention vise à définir des modalités de travail en commun entre le Maire, autorité compétente et la D.D.T.M, service instructeur. 

Monsieur le Maire soumet cette nouvelle convention à l’approbation Conseil Municipal.

Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette convention et adopte celle-ci à l’unanimité.

Délibération portant sur l’Accueil Périscolaire  au titre de l’application du nouveau barème de

la C.A.F basé sur le quotient familial dans le cadre de la nouvelle convention APS et AL 2011.

Dans le cadre de la réforme au Temps libre relevant du nouveau barème de la Caisse d’Allocations Familiales, Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante de ce qui suit :

Les obligations de la Caisse d’Allocations Familiales indiquent que pour les familles disposant d’un seuil inférieur ou égal au quotient familial de 520 €, ne doivent pas payer au-delà de

0,20 € de l’heure par enfant pour la fréquentation de l’accueil périscolaire.

Pour un enfant domicilié à l’extérieur de Rumilly-en-Cambrésis et dont la famille répond aux critères du seuil minima de quotient familial, celui-ci bénéficiera également du premier barème fixé à 0,20 € de l’heure.
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Considérant les derniers tarifs appliqués en 2009-2010,

Compte tenu qu’il est nécessaire de l’application d’au moins 3 tranches de quotient familial dans le cadre de cette réforme, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal, les tarifs suivants relevant de la deuxième et troisième tranche de quotient familial.

                                             Quotient Familial

             - 2ème tranche :  de 521 € à 2 000 € : Tarif horaire 0,80 €

             - 3ème tranche :  de 2 001 € et plus   : Tarif horaire 1,10 €

L’IFAC sera chargé d’appliquer ces tarifs pour l’année 2011 et les années à venir, par un

mode de paiement forfaitaire à l’heure.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité les tarifs proposés, concernant la fréquentation de l’Accueil de Loisirs d’été et autorise Monsieur le Maire à signer les conventions et toutes les pièces afférentes à ces dossiers.

Délibération portant sur l’Accueil de Loisirs au titre de l’application du nouveau barème de la C.A.F basé sur le quotient familial dans le cadre de la nouvelle convention APS et AL 2011.
              Dans le cadre de la réforme au Temps libre relevant du nouveau barème de la Caisse d’Allocations Familiales, Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante de ce qui suit :

              Les obligations de la Caisse d’Allocations Familiales indiquent que pour les familles disposant d’un seuil inférieur ou égal au quotient familial de 520 €, ne doivent pas payer au-delà de 0,20 € de l’heure par enfant pour l’accueil de loisirs.
              A titre d’exemple, le calcul du coût pour un enfant étant présent la journée complète
à raison d’une semaine : 0,20 € x 8 heures x 5 jours = 8 €
              Pour un enfant domicilié à l’extérieur de Rumilly-en-Cambrésis et dont la famille répond aux critères du seuil minima de quotient familial, celui-ci bénéficiera également du premier barème fixé à 0,20 € de l’heure.

             Compte tenu qu’il est nécessaire de l’application d’au moins 3 tranches de quotient familial dans le cadre de cette réforme, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal, les tarifs suivants relevant de la deuxième et troisième tranche de quotient familial.
                                             Quotient Familial

             - 2ème tranche :  de 521 € à 1 000 € : Tarif horaire 0,36 € soit 14,50 € la semaine

             - 3ème tranche :  de 1 001 € et plus   : Tarif horaire 0,43 € soit 17,50 € la semaine

 L’IFAC sera chargé d’appliquer ces tarifs pour l’année 2011 et les années à venir.

Le mode de paiement retenu sera le paiement forfaitaire à la semaine.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal adopte à la majorité les tarifs proposés, concernant la fréquentation de l’Accueil de Loisirs d’été et autorise Monsieur le Maire à signer les conventions et toutes les pièces afférentes à ces dossiers.

A voté contre : Madame Josette VAILLANT
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Délibération portant sur l’aide financière communale - Formation au BAFA

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que quelques demandes de prise en charge

financière communale partielle à la formation du B.A.F.A ont été présentées en Mairie depuis le début de l’année 2011, par des jeunes rumillions désirant se préparer à la formation d’animateur. 

Monsieur le Maire, au vu des demandes recevables, propose un accompagnement financier forfaitaire communal de 150 € en un versement unique à l’organisme de formation agréé et au vu de l’inscription validée du candidat auprès de cet organisme.

Après délibération, le Conseil Municipal consent à accorder cette aide financière communale,  approuve à l’unanimité cette participation financière communale au B.A.F.A, sous la forme d’un versement unique de 150 € auprès de l’organisme agréé et précise que la dépense correspondante sera inscrite au budget primitif 2011.

Délibération portant adhésion de la commune de Rumilly-en-Cambrésis à l’instance

gérontologique de Marcoing.
 Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que la Commune dont l’objectif est d’organiser la prise en charge coordonnée au bénéfice des personnes âgées vivant à

Rumilly-en-Cambrésis auprès de l’instance gérontologique de Marcoing, et dans un souci 

d’actions collectives en coordination avec le C.C.AS, il est précisé ce qui suit :

La commune versera à ce titre, les cotisations annuelles à hauteur de 1,50 € par habitant répartie comme suit :



- 1,30 € pour l’Instance Gérontologique de Marcoing

                        - 0,20 € pour le C.L.I.C

A cet instant,  Madame VAILLANT se permet de prendre la parole sans en avoir l’accord et sans respect, remettant en cause le fonctionnement des services de la collectivité envers l’instance gérontologique.

De plus, Madame VAILLANT se permet de mobiliser un temps de parole non acceptable et indique qu’elle a appelé elle-même la Sous-Préfecture et qu’elle a pris contact avec les services de l’Instance Gérontologique de Marcoing, ceci dans l’unique but de faire passer son message à l’assemblée présente dans la salle, sous forme d’un dysfonctionnement administratif relevant de l’autorité du Maire de la Commune.

Monsieur le Maire dans un calme exemplaire tient à arrêter Madame VAILLANT dans son

délire et lui demande à quel titre elle s’était permise de se substituer au Maire. 
Le Maire lui rappelle une fois de plus qu’elle n’a aucune délégation de sa part envers l’Instance Gérontologique de Marcoing et lui signifie que si une remarque pouvait exister, elle émanerait de la Sous-Préfecture et qu’à ce titre, le Maire répondrait personnellement

en temps utile. 
Après ce moment désagréable et insupportable, Monsieur le Maire rappelle que le Jeudi 21 Avril 2011, lors de la réunion municipale préparatoire, Madame VAILLANT ne s’est jamais exprimée sur ce point.

Madame VAILLANT s’impose à nouveau en reprenant la parole sans en obtenir l’accord, et indique qu’elle s’abstiendrait sur ce vote.
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Monsieur le Maire propose à l’assemblée de bien vouloir se prononcer sur l’adhésion de

la commune à l’Instance Gérontologique de Marcoing, et d’inscrire la dépense relative

au versement des cotisations au budget de la commune.

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, adopte ce principe à la majorité.
Madame VAILLANT s’abstient.

Délibération portant sur le vote des subventions ordinaires annuelles inscrites au budget principal de la commune en ce qui concerne les associations locales.
 
- Syndicat d’Initiative





800 €


- Supporters Football USR





450 €


- Amicale Laïque de Rumilly


         
        2 200 €


- Association A.D.M.R





450 €


- Cambrésis Initiative  


 
  
     
  50 €


- Amicale des Maires de Marcoing



240 €


- Parents d’Elèves C.E.S de Masnières

  
             80 €

           - Parents d’Elèves Ecole de Rumilly



650 €


- Les ainés de Rumilly


                     
        1 500 €



- Harmonie Municipale de Rumilly

                   3 800 €


- Coopérative Scolaire de Rumilly                                            300 €

           - Société de Foot USR de Rumilly

                     
        4 000 €


- Comité des Fêtes Quartier Jules Ferry de Rumilly                 250 €


- Société Colombophile de Rumilly



250 €


- Amicale des Pompiers de Rumilly



600 €


- Anciens A.F.N de Rumilly




550 €

           - Les Restaurants du Cœur du Hainaut



250 €


- Société de chasse de Rumilly



 
500 €

           - Dynamic Jeunes                                                                     750 €


- La prévention routière




 
150 €


- Les Vétérans de Rumilly





600 €

           - L’entente cycliste de Cambrai                                                300 €






                          Soit un total de 18 720 €

 Il est à noter que le versement de ces subventions pourra être mandaté à chaque    

 association en totalité ou par acompte à l’initiative de Monsieur le Maire.

 Les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au Budget Primitif 2011 de la Commune.

            Monsieur Robert SEILLIER, adjoint, demande la parole à Monsieur le Maire qui lui accorde. 

Monsieur SEILLIER souhaite connaître si il y a un concert d’organisé par la commune ou 
            une association, car il a eu connaissance que l’orchestre philarmonique de DOUAI avait 

proposé une prestation pour un coût d’environ 6 000 €.

               Monsieur le Maire prend la parole lui indiquant qu’aucun concert n’est prévu à l’initiative         

               de la commune, mais que surtout il n’y ait pas de confusion, car un concert a bien eu lieu 

               l’année dernière, organisé en partenariat avec les amis de Rumilly, mais que ce concert était 

très largement déficitaire.

Madame VAILLANT prend à nouveau la parole sans l’avoir demandé et commente dans le désordre ses arguments. Monsieur Jean-Michel GODECHOUL demande la parole, Monsieur le Maire lui accorde. 
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Monsieur Jean-Michel GODECHOUL, premier adjoint, s’adresse à Madame VAILLANT et lui indique que chaque manifestation organisée est un gouffre financier. Madame VAILLANT nie les propos de Monsieur GODECHOUL.  Monsieur GODECHOUL apporte la preuve écrite de ses propos, chiffres à l’appui. Madame VAILLANT en prend connaissance et devant l’assemblée elle parvient à nier l’évidence.

Monsieur le Maire propose aux membres de passer au vote. Madame FER demande la parole qui lui est accordée, et tient à s’exprimer sur le principe d’accorder des subventions aux associations locales. Elle demande ensuite, à ce que les subventions soient accordées en tenant compte que toute association soit en conformité sur le plan administratif et financier.

L’ensemble du Conseil Municipal approuve cette démarche. Le Maire reprend la parole et rappelle que de nombreuses associations ne répondent pas en temps et en heure. Elles ne respectent pas le fonctionnement associatif, malgré toute l’énergie et la patience du premier adjoint Jean Michel GODECHOUL dans cette affaire. Monsieur le Maire propose à nouveau de passer au vote.
Les membres du Conseil Municipal,
Vu les rapports financiers des différentes sociétés locales,

Considérant les subventions annuelles votées en 2010,

Après en avoir délibéré,

Votent  à l’unanimité pour l’année 2011,  les subventions annuelles aux associations.
   Délibération portant sur la demande de fonds de concours auprès de la C.A.C

                             Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que la délibération en date du
                             30 Mars 2011, portant sur la demande de fonds de concours auprès de la C.A.C, doit

                             faire l’objet d’un amendement à la demande de Monsieur le Sous-Préfet, à savoir que

                             la demande d’aide financière au titre du fonds de concours auprès de la Communauté

                             d’Agglomération de Cambrai, ne peut excéder la part du financement assurée par le

                             bénéficiaire du fonds de concours en l’occurrence la commune de Rumilly-en-Cis.

                             Par conséquent, Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que ladite délibération

                             doit être revue et corrigée et prévoir un fonds de concours de 50 000 € au lieu de 60 000 €
                             prévus initialement. De ce fait, la part d’autofinancement de la commune corrigée est de 

            55 385 € au lieu de 45 385 €.

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de bien vouloir se prononcer sur la modification portant sur la délibération du 30 Mars 2011.

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, adopte ce principe à l’unanimité.



L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 20 H 10.

---o---
                                                                    Le Maire,




                               Michel LIENARD

                                                                   Vice-Président de la C.A.C
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